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E. 22
février 2022 consid. 5.1 et l’arrêt cité). Il faut souligner que les deux conditions précitées
sont interdépen-dantes et ne peuvent être clairement distinguées. L’exigibilité est ainsi
inhérente aux critères factuels déterminants qui viennent d’être rappelés, en sorte que la
détermination du revenu hypothétique doit résulter d’une appréciation globale : un emploi
possible en soi peut être déraisonnable et, à l’inverse, un emploi apparem-ment raisonnable
peut ne pas être réellement possible. Pour qu’un revenu hypothétique soit retenu, un emploi
réellement considéré comme possible doit également être raisonnable (TF 5A_191/2021 du
22 février 2022 consid. 5.1 et les arrêts cités). Pour arrêter le montant du salaire, le juge
peut éventuellement se baser sur l’enquête suisse sur la structure des salaires, réalisée par
l’Office fédéral de la statistique
(www.lohnrechner.bfs.admin.ch/Pages/SalariumWizard.aspx?lang=fr), ou sur d’autres
sources, comme des conventions collectives de travail (ATF 137 III 118 consid. 3.2, JdT
2011 II 486 ; TF 5A_782/2016 du 31 mai 2017 consid. 5.3 ; TF 5A_933/2015 du 23 février
2016 consid. 6.1 ; TF 5A_860/2011 du 11 juin 2012 consid. 4.1 ; TF 5A_99/2011 du 26
septembre 2011 consid. 7.4.1), pour autant qu’ils soient pertinents par rapport aux
circonstances d’espèce (TF 5A_112/2013 du 25 mars 2013 consid. 4.1.3). 3.4.2.2 Les
principes relatifs au revenu hypothétique valent tant pour le débiteur que pour le créancier
d’entretien ; un revenu hypothétique peut en effet aussi être imputé au créancier d’entretien
(TF 5A_838/2009 du 6 mai 2010, FamPra.ch 2010 n. 45 p. 669 ; TF 5P.63/2006 du 3 mai
2006 consid. 3.2). Le crédirentier doit ainsi épuiser sa capacité de contribuer à son propre
entretien selon les mêmes critères que ceux posés à l’égard du débirentier (ATF 147 III 249
consid. 3.4.4). Dans sa dernière jurisprudence, le Tribunal fédéral a abandonné la
présomption d’incapacité en fonction de l’âge, qu’elle soit fixée à 45 ou 50 ans. Est
désormais déterminant un examen concret sur la base des différents critères que sont l’âge,
l’état de santé, les connaissances linguistiques, la formation profession-nelle et la formation
continue antérieure et à venir, l’expérience professionnelle, la flexibilité personnelle et
géographique, le marché du travail, etc. Si, dans les faits, l’âge constitue souvent un facteur
décisif pour évaluer la possibilité effective d’exercer une activité lucrative, il ne revêt plus
une importance abstraite, détachée de tous les autres critères, dans le sens d’une
présomption (de fait) en faveur ou en défaveur du caractère raisonnable de la reprise d’une
activité lucrative (ATF 147 III 308 consid. 5.5 ; TF 5A_905/2019 du 27 août 2021 consid.
3.1.3 ; TF 5A_679/2019 du 5 juillet 2021 consid. 14.2). Il est encore précisé que cet examen



concret ne signifie pas qu’il s’agit exclusivement d’une question de fait. Il faut bien plutôt
toujours examiner en droit si, sur la base des faits établis, la reprise d’une activité est
exigible. En principe, lorsque la reprise d’une activité est possible en fait, elle est également
exigible. On peut s’écarter de ce principe dans des cas particuliers, par exemple lorsque
l’époux est proche de l’âge de la retraite. De même, on ne peut exiger une reprise d’activité,
en particulier non conforme aux standards, lorsqu’un époux a renoncé à poursuivre sa
propre carrière, qu’il s’est consacré au ménage et aux enfants, laissant son conjoint pendant
des dizaines d’années développer sa propre carrière professionnelle ; il ne suffit cependant
pas que le mariage ait eu une influence sur le mariage au sens de la jurisprudence
traditionnelle (ATF 147 III 308 consid. 5.6 ; TF 5A_747/2020 du 23 juin 2021 consid.
4.2.3 ; TF 5A_905/2019 du

E. 27
août 2021 consid. 3.1.3). Il convient en outre de laisser à l’époux concerné un délai adapté
pour se réintégrer. Tout d’abord, la réorientation interne ainsi que le processus de
candidature sur le marché du travail prennent un certain temps. Une formation continue
peut également s’avérer utile pour atteindre l’objectif d’une réinsertion professionnelle
adéquate, car plus la capacité d’autosuffisance du créancier potentiel d’aliments est élevée,
plus le soulagement ultérieur du débiteur d’aliments est important, de sorte qu’il doit
également s’intéresser à l’objectif correspondant. Selon les circonstances, des délais
transitoires de longue durée peuvent apparaître adaptés, lorsqu’ils offrent la perspective
d’une amélioration claire de la capacité d’autosuffisance (ATF 147 III 308 consid. 5.4).
3.4.2.3 Selon la jurisprudence, le dépôt de n’importe quel certificat médical ne suffit pas à
rendre vraisemblable l’incapacité de travail alléguée. L’élément déterminant pour la valeur
probante d’un rapport médical n’est ni son origine ni sa désignation, mais son contenu (TF
5A_799/2021 du 12 avril 2022 consid. 3.2.2). Il importe notamment que la description des
interférences médicales soit claire et que les conclusions du médecin soient bien motivées
(TF 5A_799/2021 du 12 avril 2022 consid. 3.2.2 et les arrêts cités). Une attestation
médicale qui relève l’existence d’une incapacité de travail sans autres explications n’a ainsi
pas une grande force probante (TF 5A_799/2021 du 12 avril 2022 consid. 3.2.2 et l’arrêt
cité). 3.4.3 3.4.3.1 En l’espèce, l’intimée bénéficie d’une CFC d’assistance médicale. Elle a
exercé cette profession pendant plusieurs années. Elle a certes ensuite cessé toute activité
professionnelle entre 1996 et 2010, soit pendant quatorze ans. Cependant, entre le 1 er
novembre 2016 et le 30 juin 2019, elle a repris une activité d’assistante médicale auprès
d’un médecin. Ainsi, et quand bien même elle ne travaillait que sous la responsabilité d’une
autre secrétaire médicale, il y a lieu de considérer que cette activité, exercée pendant près de
trois ans, a permis à l’intimée de remettre à jour ses connaissances et compétences dans ce
domaine. De plus, selon l’attestation de travail du médecin qu’il l’a employée, qui indique
que l’intéressée a quitté son emploi « à son regret ». Il apparaît ainsi que l’intimée a
amplement donné satisfaction et que c’est de son propre chef qu’elle a mis fin à cette
activité. L’intéressée n’a par ailleurs pas uniquement secondé sa collègue, mais l’a aussi
remplacée à plusieurs occasions. Ainsi, force est d’admettre que l’intimée est parfaitement
en mesure de reprendre aujourd’hui une activité d’assistante médicale. Par ailleurs, depuis
sa reprise d’une activité professionnelle, l’intéres-sée a travaillé auprès de plusieurs
employeurs en qualité d’auxiliaire de la petite enfance, activité qu’elle continue d’exercer
aujourd’hui à un taux de l’ordre de 70%. L’intimée est donc également parfaitement
qualifiée pour poursuivre une telle activité. On peut ajouter que le dossier ne contient pas
d’élément concernant les connaissances linguistiques de l’intimée. Toutefois, ce critère n’a



pas de réel impact, que ce soit pour la profession d’assistante médicale ou celle d’auxiliaire
de la petite enfance, celles-ci ne requérant pas la pratique de langues étrangères.
L’intéressée avait 48 ans lors de la séparation des parties. Or, même si le critère de l’âge ne
revêt plus un caractère décisif, il y a lieu de constater que l’âge de l’intimée, qui avait, au
moment de la séparation, la possibilité de travailler à tout le moins pendant 16 ans avant
d’atteindre l’âge de la retraite, ne constitue pas un obstacle à la reprise d’un emploi, que ce
soit comme auxiliaire de la petite enfance ou comme assistante médicale. S’agissant de la
question de l’état de santé de l’intéressée, on relève que le certificat médical du médecin de
l’intimée mentionne que la « position statique propre à du travail de secrétariat » n’est pas
recommandée, mais n’indique rien spécifiquement sur l’activité d’assistante médicale. Or,
cette activité ne peut pas être décrite comme une activité de secrétariat classique, impliquant
une posture statique assise. Selon l’attestation de travail précitée notamment, cette activité
comprend en effet des analyses en laboratoire, l’accueil des patients et l’assistance des
praticiens, soit des tâches nécessitant de bouger et de se tenir debout, comme c’est le cas
dans le cadre de l’activité d’auxiliaire de la petite enfance. Au regard de la jurisprudence
précitée, on ne saurait certes nier toute force probante au certificat médical produit par
l’intimée. Cependant, il convient de le nuancer et de retenir qu’il ne permet pas d’exclure
que l’intimée puisse travailler en qualité d’assistante médicale. Enfin, avec l’appelant, on
relève que l’intimée a effectué très peu de recherches d’emploi pour la profession
d’assistante médicale et que celles-ci ont été effectuées de manière plutôt légère.
L’intéressée ne se détermine d’ailleurs pas sur ces points précis. Sur le base de ces
éléments, il y a lieu de constater que l’intimée est, comme elle le fait par ailleurs déjà, en
mesure d’exercer une activité professionnelle. Le fait que l’intéressée poursuive son activité
d’auxiliaire de la petite enfance ou doive reprendre une activité d’assistante médicale
n’aura, comme on le verra ci-dessous (cf. consid. 3.4.3.2 infra ), qu’une incidence relative
sur le résultat final. Il reste dès lors à examiner quel taux d’activité et quel revenu
hypothétique peuvent être exigés de l’intimée. 3.4.3.2 L’appelant estime qu’il y aurait lieu
d’exiger de l’intimée qu’elle travaille à un taux d’activité de 100%. Il expose que le
certificat médical du 3 juillet 2020 indique qu’elle doit bénéficier d’un jour de repos par
semaine, de sorte qu’elle pourrait à tout le moins travailler à un taux d’activité de 80%. Il
ajoute que l’état de santé de l’intimée ne l’empêcherait pas de travailler à plein temps
comme assistante médicale, dès lors qu’elle pourrait faire les exercices nécessaires à
l’entretien de son dos le week-end ou en fin de journée. Il fait encore valoir, en se fondant
sur un témoignage écrit d’une personne au dossier (pièce 57) et au regard de l’expérience
professionnelle de l’intimée, que celle-ci pourrait prétendre à un salaire mensuel net de
6’702 fr. pour un emploi en tant qu’assistante médicale à un taux d’activité de 100%. Sur ce
point, il ajoute que le salaire de l’ordre de 2’871 fr. retenu par les premiers juges pour son
activité à un taux de 72% en qualité d’auxiliaire de la petite enfance serait particulièrement
modeste, dans la mesure où elle pourrait prétendre, pour cette activité, et avec ses quatre ans
de pratique dans ce domaine, à un salaire mensuel net de 4’076 fr. (pièce 111). L’intimée
soutient pour sa part qu’elle ne pourrait pas exercer l’activité d’assistante médicale à un
taux de 100% pour des raisons de santé. S’agissant de son activité d’auxiliaire de la petite
enfance, elle estime qu’elle ne pourrait pas non plus l’exercer à plein temps compte tenu des
tâches spécifiques de la structure d’accueil. En l’espèce, il ne fait aucun doute que l’intimée
est capable de travailler à un taux d’activité de 80%. En effet, comme l’a mentionné
l’appelant, le certificat médical du 3 juillet 2020 produit par l’intéressée indique
expressément qu’elle doit disposer d’un jour de repos en milieu de semaine pour lui



permettre de reposer son dos, et ce quelle que soit sa profession. Ainsi, l’état de santé de
l’intéressée ne l’empêche pas de travailler à un tel taux d’activité, que ce soit comme
assistante médicale ou comme auxiliaire de la petite enfance. De plus, le certificat médical,
s’il indique que l’activité actuelle de l’intimée est idéale pour sa pathologie dorsale, ne
précise pas, comme on l’a vu, qu’une activité d’assistante médicale serait contre-indiquée si
l’intéressée pouvait bénéficier du jour de repos dont il est question ci-dessus. Cela étant,
pour les mêmes raisons, on ne saurait exiger de l’intimée qu’elle travaille à plein temps. En
effet, dans la mesure où l’intéressée doit pouvoir béné-ficier d’un jour de repos en milieu de
semaine pour soulager son dos, une activité à plein temps paraît incompatible avec les
pathologies dont elle souffre, sous peine de voir des douleurs réapparaître, pouvant conduire
à une incapacité de travail. Par ailleurs, le médecin de l’intimée a relevé qu’il n’y avait pas
lieu de s’attendre à une normalisation de la situation sur le long terme. Dans ces
circonstances, il convient d’exiger de l’intimée qu’elle exerce une activité lucrative à un
taux d’activité de 80%. Il y a dès lors lieu de comparer les salaires que pourrait percevoir
l’intéressée pour des activités d’assistante médicale et d’auxiliaire de la petite enfance à un
tel taux d’activité. Pour arrêter le salaire qui devrait être imputé à l’intimée, l’appelant se
réfère à une attestation d’une personne bénéficiant d’une longue expérience, soit de plus de
trente ans (pièce 57). Or, tel n’est pas le cas ici, l’intimée, qui semble avoir travaillé dans
cette profession depuis l’obtention de son CFC, vraisemblablement vers l’âge de ses 18 ans,
soit en 1986, jusqu’en 1996, n’ayant qu’un peu plus de dix ans d’expérience. Il ne sera donc
pas tenu compte de cette attestation pour fixer le revenu hypothétique de l’intimée. Il y a en
l’espèce lieu de se baser sur le calculateur statistique de la Confédération suisse pour arrêter
le salaire que pourrait percevoir l’intimée pour une activité à un taux de 80% comme
assistante médicale. Comme on l’a vu, l’intimée a exercé le métier d’assistante médicale
pendant environ dix ans avant de cesser cette activité en 1996. Elle n’a ensuite pas travaillé
dans ce domaine durant près de vingt ans, soit jusqu’à ce qu’elle ait repris l’emploi à temps
partiel auprès du Dr [...] à partir du 1 er novembre 2016. On ne saurait cependant omettre la
première expérience de l’intéressée dans ce domaine, de sorte qu’on peut retenir, afin de
calculer son revenu hypothétique, qu’elle dispose de cinq années de service. Ainsi, selon le
calculateur statistique précité, pour une personne âgée de 53 ans bénéficiant d’un CFC,
l’intimée pourrait prétendre, pour une activité à 80%, à un salaire mensuel brut minimum de
4’407 fr. 20, treizième salaire compris. S’agissant de l’activité d’auxiliaire de la petite
enfance, l’intimée exerce cette activité à temps partiel depuis l’année 2017. Selon la pièce
111, soit le barème de référence des salaires bruts au 1 er janvier 2017 de la [...], on constate
qu’une auxiliaire de la petite enfance peut prétendre, pour une activité à plein temps, à un
salaire brut de 4’427 fr. par mois, treizième salaire non compris, ce qui équivaut, pour une
activité à 80%, à un salaire mensuel de 3’836 fr. 70 ([4’427 fr. x 13] : 12 x 0,8), treizième
salaire compris. Au regard des éléments qui précèdent, il y a lieu de faire une moyenne des
salaires que l’intimée pourrait percevoir en travaillant comme auxiliaire de la petite enfance
et comme assistante médicale et d’en déduire un forfait de 15% de charges sociales. Ainsi,
le revenu hypothétique net qu’il convient d’imputer à l’intimée doit être arrêté à 3’503 fr.
65 ([4’407 fr. 20 + 3’836 fr. 70] : 2 - 15%) par mois. Le délai d’adaptation qui doit être fixé
à l’intimée avant l’imputation du revenu hypothétique doit être arrêté à six mois. Un tel laps
de temps est en effet suffisant pour que l’intéressée puisse augmenter son taux d’activité et
son salaire, dès lors que cela fait désormais plusieurs années que cette dernière doit
s’attendre à se voir imputer un revenu hypothétique et que l’augmentation qui est exigée
d’elle reste mesurée. 3.5 3.5.1 L’appelant reproche aux premiers juges d’avoir retenu une



charge de loyer hypothétique de 2’600 fr. par mois pour l’intimée, sur la base de ses seules
allégations. Il leur reproche en particulier d’avoir considéré que ce montant semblait en
accord avec le prix du marché pour un appartement de 4 pièces et qu’un tel logement était
nécessaire parce qu’elle avait vécu dans une villa individuelle durant de nombreuses
années. Il précise que la villa des parties était cependant destinée à accueillir cinq
personnes, dont les trois enfants du couple, et qu’un tel critère ne serait désormais plus
pertinent puisqu’à ce jour, elle vit seule avec l’enfant majeur [...]. L’appelant estime ainsi
qu’un appartement de 3 pièces, composé de deux chambres et d’une pièce à vivre, serait
amplement suffisant. Il rappelle en outre que son propre loyer s’élève à 1’610 fr. alors qu’il
vit en concubinage, de sorte qu’il serait inéquitable de retenir un montant si élevé dans les
charges de l’intimée. Il relève enfin que l’enfant [...] a terminé sa formation et qu’il exerce
une activité lucrative, si bien qu’il pourrait également participer au paiement du loyer à
hauteur de 50%. L’appelant estime donc qu’il conviendrait de retenir la moitié d’un loyer de
1’610 fr. dans les charges de l’intéressée, à savoir 805 francs. L’intimée expose qu’elle
aurait le droit de choisir un logement corres-pondant au maintien de son train de vie
antérieur, de sorte qu’on ne pourrait pas lui imposer de vivre dans un logement d’une ou 2
pièces. Elle relève en outre que l’appelant a emménagé avec sa nouvelle compagne, mais
qu’il n’aurait pas indiqué quelle était sa nouvelle charge de loyer. De plus, elle relève que
l’enfant [...] a terminé son apprentissage le 31 juillet 2021, que celui-ci ne partagera plus
son logement encore longtemps et que les frais de loyer ne devraient donc pas être partagés.
3.5.2 En l’espèce, il ressort de la pièce 113 produite par l’intimée que le loyer moyen pour
un logement de 3,5 pièces au [...] est de 2’343 francs. Dans sa réponse, elle a également
indiqué que [...] n’allait pas partager son logement à long terme, puisqu’il avait clôturé sa
formation et avait trouvé un emploi. Ainsi, l’intimée a admis qu’elle allait occuper seule son
logement. Or, il est admissible de considérer qu’un appartement de 3,5 pièces, comprenant
deux chambres et un séjour, est suffisant pour une personne seule. Celui-ci est par ailleurs
en accord avec le standing de vie antérieur de l’intéressée, puisque, comme l’a mentionné
l’appelant, l’ancien logement conjugal, certes plus grand, était occupé par cinq personnes. A
toutes fins utiles, on relève que l’intimée n’a pas exclu, dans sa réponse, qu’on pouvait lui
imposer de vivre dans un logement de 3,5 pièces. Il y a donc lieu de retenir un loyer
hypothétique de 2’300 fr. par mois dans les charges de l’intimée. 3.6 L’appelant relève que
l’enfant majeur [...], qui vit avec l’intimée, a terminé sa formation et exerce une activité
lucrative lui rapportant un salaire mensuel de l’ordre de 4’000 francs. Il considère dès lors
que le prénommé devrait participer aux frais du ménage, de sorte qu’il conviendrait à tout le
moins de réduire le montant de base mensuelle de l’intimée à 1’100 francs. En l’espèce, [...]
a certes a terminé son apprentissage le 31 juillet 2021. Toutefois, comme le relève l’intimée,
il y a lieu d’admettre qu’il est hautement vraisemblable que celui-ci quitte, comme les deux
autres enfants majeurs du couple, le domicile des parents, respectivement de sa mère, à
brève échéance. Aucune participation aux coûts du ménage ne doit dès lors à ce stade être
exigée de la part de l’enfant précité. Il n’y a en particulier pas lieu de réduire le montant de
la base mensuelle de l’intimée. Au surplus, si la présente situation devait perdurer,
l’appelant pourrait déposer une procédure en modification du jugement de divorce. 3.7
Dans son appel joint, l’intimée considère que la contribution d’entretien devrait être
modifiée, dès lors que l’autorité de première instance n’aurait selon elle pas réparti de
manière équitable l’excédent de l’appelant. Elle relève à cet égard que les premiers juges
auraient commis une erreur en déduisant de l’excédent, avant de procéder au partage de
celui-ci par moitié, la somme de 1’800 fr. correspondant à la contribution d’entretien que



l’appelant verse à leur fils [...]. Elle expose que celui-ci a terminé son apprentissage le 31
juillet 2021 et que le versement de la pension à celui-ci aurait cessé depuis cette date selon
les termes de leur accord. Ainsi, selon l’intimée, il n’y aurait pas lieu de déduire de
l’excédent une contribution d’entretien qui ne serait plus versée. Pour le surplus,
l’intéressée expose que la quotité de la déduction ne serait pas non plus justifiée, dans la
mesure où, selon la convention signée le 26 mai 2021 par les parties, la somme de 1’800 fr.
due à l’enfant [...] devrait être réduite en fonction des revenus réalisés par ce dernier, soit
par 1’200 fr. en troisième année d’apprentissage. En l’espèce, le moyen de l’intimée est
fondé. L’enfant [...] a en effet terminé son apprentissage le 31 juillet 2021. Or, selon la
convention du 26 mai 2021, les parties ont prévu que l’appelant ne devrait plus verser de
contribution d’entretien à l’enfant précité à partir de cet instant. Dans sa réponse sur l’appel
joint, l’appelant ne s’est pas déterminé sur ce point et ne prétend donc pas qu’il continuerait
à verser une pension à ce titre. Ainsi, il n’y aura pas lieu de déduire la somme de 1’800 fr.
de l’excédent avant de partager celui-ci entre les parties (cf. consid. 3.9 infra ). 3.8 Dans son
appel joint, l’intimée fait valoir qu’elle a conclu à ce que la contribution d’entretien en sa
faveur soit versée jusqu’à l’âge légal de la retraite de l’appelant, mais que cette durée de
versement de la pension n’a pas été reprise par le tribunal. En l’espèce, en particulier en
raison de son état de santé, l’intimée n’a, comme on l’a vu, pas de perspectives
d’amélioration de ses revenus allant au-delà du revenu hypothétique qui lui a été imputé, la
situation médicale de l’intéressée ne permettant pas d’attendre une normalisation de la
situation sur le long terme. Par ailleurs, l’intimée ne dispose que d’un CFC et n’a plus de
réelles possibilités, en raison de son âge, de reprendre une formation pouvant lui permettre
d’augmenter de manière significative sa capacité de gain avant l’âge de la retraite. Il y a en
outre lieu de rappeler que le mariage a en l’occurrence eu un impact décisif sur la situation
économique de l’intimée et que celle-ci a cessé toute activité lucrative pendant au moins
quatorze ans afin de se consacrer à l’éducation des enfants des parties et à la tenue du
ménage. Ainsi, il convient de faire droit à la conclusion de l’intimée et de fixer la
contribution d’entretien qui sera due en sa faveur jusqu’à l’âge légal de la retraite du
débirentier. On relève enfin que l’appelant ne s’est pas déterminé sur cette question. 3.9 Il
convient dès lors de calculer la contribution d’entretien due à l’intimée en fonction des
paramètres retenus ci-dessus et de ceux, non contestés, retenus par les premiers juges. Il n’y
a en l’occurrence pas lieu de réévaluer la charge d’impôts de l’intimée, celle-ci devant être
sensiblement la même, voire un peu plus élevée, que celle arrêtée par le tribunal au regard
des revenus que l’intéressée percevra grâce à son salaire et la contribution d’entretien. La
pension mensuelle sera fixée sur deux périodes, à savoir la première, dès le présent arrêt
définitif et exécutoire, et la seconde, six mois plus tard, soit après le délai d’adaptation
accordé à l’intimée avant imputation d’un revenu hypothétique, et jusqu’à ce que l’appelant
ait atteint l’âge légal de la retraite. 3.9.1 Pour la première période, le budget de l’appelant
présente, selon le minimum vital du droit de la famille, un disponible de 10’079 fr. 40
(16’283 fr. 05 - 6’203 fr. 55) et celui de l’intimée un déficit de 4’704 fr. 70 (7’576 fr. 40 -
2’871 fr. 70). Après avoir couvert ce déficit, il reste un excédent de 5’374 fr. 70 (10’079 fr.
40 - 4’704 fr. 70). Selon la jurisprudence, cet excédent doit être réparti par moitié entre les
parties, à savoir à hauteur de 2’687 fr. 35 chacune. Ainsi, pour la première période, soit dès
le présent arrêt définitif et exécutoire et pendant une durée de six mois, l’appelant devra
contribuer à l’entretien de l’intimée par le versement d’une contribution d’entretien,
arrondie, de 7’390 fr. (4’704 fr. 70 + 2’687 fr. 35). 3.9.2 Pour la seconde période, le budget
de l’appelant présente, selon le minimum vital du droit de la famille, un disponible de



10’079 fr. 40 (16’283 fr. 05 - 6’203 fr. 55) et celui de l’intimée un déficit de 4’072 fr. 75
(7’576 fr. 40 - 3’503 fr. 65). Après avoir couvert ce déficit, il reste un excédent de 6’006 fr.
65 (10’079 fr. 40 - 4’072 fr. 75). Selon la jurisprudence, cet excédent doit être répartir par
moitié entre les parties, à savoir à hauteur de 3’003 fr. 30 chacune. Ainsi, pour la seconde
période, soit six mois après que le présent arrêt sera devenu définitif et exécutoire et jusqu’à
ce que l’appelant ait atteint l’âge légal de la retraite, l’appelant devra contribuer à l’entretien
de l’intimée par le versement d’une contribution d’entretien, arrondie, de 7’070 fr. (4’072
fr. 75 + 3’003 fr. 30). 4. L’appelant conteste la liquidation du régime matrimonial opérée
par les premiers juges. Il reproche en substance à ceux-ci d’avoir considéré qu’il devait
rembourser à l’intimée un montant de 36’636 fr. 20 en relation avec les prélèvements
effectués sur son compte épargne [...]. Dans son appel joint, l’intimée requiert également le
partage du compte [...] dont l’appelant est titulaire. 4.1 Aux termes de l’art. 181 CC, les
époux sont placés sous le régime de la participation aux acquêts, à moins qu’ils aient adopté
un autre régime par contrat de mariage ou qu’ils soient soumis au régime matrimonial
extraordinaire. Le régime de la participation aux acquêts comprend les acquêts et les biens
propres de chaque époux (art. 196 CC). La liquidation du régime matrimonial est soumise
aux dispositions sur le régime matrimonial (art. 120 al. 1 CC). Elle est effectuée en
différentes étapes, en vue desquelles la réglementation légale est implicitement structurée,
selon l’ordre suivant : la dissolution des patrimoines des époux (art. 205 et 206 CC), la
dissociation des biens propres et des acquêts de chaque époux et la détermination du
bénéfice de celui-ci (art. 207 à 214 CC), la participation de chaque époux au bénéfice de
l’autre (art. 215 à 217 CC) et, enfin, le règlement des créances entre époux (art. 218 à 220
CC) (Steinauer, Commentaire Romand, Code civil I, Bâle 2010, n. 2 ad art. 205 CC). La
liquidation du régime matrimonial est régie par la maxime des débats, ce qui signifie que
c’est à la partie qui entend se prévaloir d’un fait qu’il incombe de l’alléguer et de l’établir.
En particulier, aux termes de l’art. 200 CC, quiconque allègue qu’un bien appartient à l’un
ou à l’autre des époux est tenu d’en apporter la preuve (al. 1). A défaut de cette preuve, le
bien est présumé appartenir en copropriété aux deux époux (al. 2). Tout bien d’un époux est
présumé acquêt, sauf preuve du contraire (al. 3). L’art. 200 CC ne traite pas de la question
de savoir à qui incombe le fardeau de la preuve lorsque la question de l’existence d’un bien
à l’époque de la dissolution du régime est litigieuse : le fardeau de la preuve est alors régi
par l’art. 8 CC (ATF 125 III 1 ; ATF 118 II 27, JdT 1994 I 535 consid. 2). La preuve qu’un
bien appartient à l’un des époux peut être apportée par tous moyens : pièces, témoignages,
expertises, inventaires (ATF 117 II 124 consid. 2 ; ATF 116 III 32 consid. 2).
Conformément à l’art. 204 al. 2 CC, en cas de divorce, la dissolution du régime matrimonial
rétroagit au jour de la demande. Les acquêts et les propres de chaque époux sont disjoints
dans leur composition au jour de la dissolution du régime matrimonial (art. 207 al. 1 CC).
Tous les biens qui constituent la fortune des époux doivent être alors attribués à l’une ou
l’autre masse, mais les actifs et passifs de la fortune des époux sont estimés au moment de
la liquidation du régime matrimonial et, si cette estimation intervient dans une procédure
judiciaire, la date du jugement est déterminante (ATF 121 III 152, JdT 1997 I 134). Après la
dissolution, il ne peut plus y avoir création ou augmentation d’acquêts (ATF 123 III 289,
JdT 1997 1134), même pour les biens acquis en remploi (ATF 135 III 241, JdT 2009 I 402).
Des acquêts de chaque époux, réunions et récompenses comprises, on déduit toutes les
dettes qui les grèvent pour dégager le bénéfice (art. 210 al. 1 CC). Les acquêts existant à la
dissolution sont estimés à leur valeur à l’époque de la liquidation, tandis que ceux sujet à
réunion sont estimés à leur valeur au jour de l’aliénation (art. 214 al. 1 CC), la communauté



d’intérêts entre époux étant prolongée jusqu’à la liquidation effective du régime (Steinauer,
op. cit., n. 5 ad art. 214 CC). Si le compte d’acquêts d’un époux se solde par un bénéfice, la
loi prévoit une participation du conjoint à la moitié de ce bénéfice (art. 215 al. 1 CC). En
revanche, lorsque le compte d’acquêts d’un époux se solde par un déficit, celui-ci est à la
charge de cet époux (art. 210 al. 2 CC), le droit suisse ne prévoyant pas de participation
d’un époux aux pertes subies par son conjoint, de sorte que celui-ci est tout de même
indirectement associé aux pertes subies puisqu’il doit partager son bénéfice alors qu’il ne
reçoit rien de la part de son conjoint (Hausheer/Aebi-Müller, Basler Kommentar, ZGB I, 6 e
éd., Bâle 2018, nn. 10 à 12 ad art. 210 CC et n. 8 ad art. 215 CC ; Steinauer, op. cit., nn. 6 à
8 ad art. 210 CC). 4.2 S’agissant en particulier du compte [...] précité, les premiers juges ont
indiqué que les parties avaient conclu, le 24 avril 2018, une convention de mesures
protectrices de l’union conjugale selon laquelle le solde de ce compte serait partagé par
moitié entre les intéressés, après le paiement des impôts pour l’année 2017. Cependant,
selon les premiers juges, l’appelant avait utilisé une partie des liquidités déposées sur ce
compte pour payer des honoraires d’avocat, les transférer sur un autre compte et procéder à
d’autres versements, de sorte que, sur ce compte, l’intéressé devait en définitive rembourser
à l’intimée un montant de 36’636 fr. 20, malgré la valeur de ce compte de 311 fr. 45 au 1 er
mars 2019. S’agissant du compte [...], l’autorité de première instance a considéré qu’il
s’agissait d’un compte salaire de l’appelant, et non d’un compte épargne, de sorte qu’il n’y
avait pas lieu de partager le solde de ce compte, par 20’122 fr. 13, afin d’éviter des
doublons, l’intimée percevant déjà une contribution d’entretien. 4.3 L’appelant fait valoir
que les parties ne seraient pas convenues que la convention du 24 avril 2018 s’applique à
des faits antérieurs à sa conclusion. Il ajoute que les premiers juges auraient considéré à tort
que seuls les impôts de l’année 2017 pouvaient être prélevés sur ce compte, dès lors que la
convention précitée prévoirait expressément que d’autres montants que ceux concernant ces
impôts pouvaient être prélevés sur le compte. A cet égard, il précise que le prélèvement du
13 mars 2018 de 17’726 fr. 20 aurait servi, conformément la convention, à acquitter les
impôts pour l’année 2016, que le versement du 23 avril 2018 en faveur du Département des
finances de 68’459 fr. aurait été fait à titre d’acompte sur les impôts dus par les parties, de
sorte que cela serait également conforme à la convention, et que les deux versements opérés
le 11 octobre 2018, pour un total de 48’683 fr. 75, auraient également été effectués,
conformément à la convention, pour payer des impôts. L’appelant considère dès lors que
seuls les prélèvements faits après le 24 avril 2018, à savoir celui de 409 fr. le 15 août 2018,
celui de 2’800 fr. le 6 mai 2019 et celui de 2’714 fr. 05 le 5 juin 2019, n’entreraient pas dans
le champ d’application de la convention précitée et devraient donc être remboursés à
l’intimée au titre de la liquidation de ce compte épargne, à raison de la moitié du montant
total, soit 2’961 fr. 65. Enfin, il fait valoir que le paiement du montant total dû à l’intimée à
titre de liquidation du régime matrimonial, par 92'324 fr. 50, serait considérable et lui
causerait des problèmes de liquidités, de sorte qu’il requiert que l’intimée devienne titulaire
du compte [...] disposant d’un solde de 60’612 fr. 60 et que seul le montant restant, par
31’711 fr. 90, soit versé par l’appelant à l’intimée. L’intimée considère pour sa part que,
selon la convention, l’appelant n’était pas autorisé à procéder à d’autres prélèvements sur le
compte épargne [...] concerné que ceux concernant les impôts. Par ailleurs, elle relève que
l’appelant disposerait de suffisamment de liquidités, dans la mesure où les parties ont vendu
leur résidence secondaire pour un montant de 260’000 francs. Elle ajoute encore que
l’intéressé n’établirait pas des problèmes de liquidités. 4.3.1 En vertu de l’art. 18 al. 1 CO
(Code des obligations du 30 mars 1911 ; RS 220), le juge doit, tant pour déterminer si un



contrat a été conclu que pour l’interpréter, rechercher la réelle et commune intention des
parties, sans s’arrêter aux expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu se
servir, soit par erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention (ATF 144 III
93 consid. 5.2.2 ; ATF 132 III 626 consid. 3.1 ; ATF 132 III 268 consid. 2.3.2 et les arrêts
cités, JdT 2006 I 564, SJ 2006 I 359). Selon une jurisprudence constante, le juge doit tout
d’abord s’efforcer de rechercher la réelle et commune intention des parties (interprétation
subjective), le cas échéant empiriquement, sur la base d’indices. Constituent des indices en
ce sens non seulement la teneur des déclarations de volonté – écrites ou orales –, mais
encore le contexte général, soit toutes les circonstances permettant de découvrir la volonté
réelle des parties, qu’il s’agisse de déclarations antérieures à la conclusion du contrat ou de
faits postérieurs à celle-ci, en particulier le comportement ultérieur des parties établissant
quelles étaient à l’époque les conceptions des contractants eux-mêmes. L’appréciation de
ces indices concrets par le juge, selon son expérience générale de la vie, relève du fait (ATF
144 III 93 consid. 5.2.2 ; TF 4A_103/2021 du 10 juin 2021 consid. 3.1.2 ; TF 4A_72/2020
du 23 octobre 2020 consid. 8.3.1.1). Si le juge ne parvient pas à déterminer la volonté réelle
et commune des parties – parce que les preuves font défaut ou ne sont pas concluantes – ou
s’il constate qu’une partie n’a pas compris la volonté exprimée par l’autre à l’époque de la
conclusion du contrat – ce qui ne ressort pas déjà du simple fait qu’elle l’affirme en
procédure, mais doit résulter de l’administration des preuves –, il doit recourir à
l’interprétation normative (ou objective), à savoir rechercher leur volonté objective, en
déterminant le sens que, d’après les règles de la bonne foi, chacune d’elles pouvait et devait
raisonnablement prêter aux déclarations de volonté de l’autre (principe de la confiance)
(ATF 144 III 93 consid. 5.2.3 ; TF 4A_9/2021 du 12 janvier 2022 consid. 4.2.2 ; TF
4A_72/2020 du 23 octobre 2020 consid. 8.3.1.2 et les nombreux arrêts cités). 4.3.2 La
convention du 24 avril 2018 prévoit, au sujet du compte UBS [...], ce qui suit :
« A.R.________ prendra en charge les impôts 2017 des parties, lesquels seront prélevés sur
le compte épargne de A.R.________ auprès d’ [...] […]. Le solde dudit compte sera partagé
par moitié entre les parties après paiement des impôts. Le montant revenant à chaque époux
n’aura pas à être pris en compte dans le cadre de la liquidation du régime matrimonial.
A.R.________ communiquera d’ici au 30 avril 2018 le relevé détaillé du compte épargne
précité ainsi que les justificatifs de tout prélèvement. S’il devait s’avérer que le compte
épargne a servi à acquitter d’autres charges que les charges fiscales et le versement de la
somme de fr. 24’000.- mentionnée au chiffre VIII ci-dessus, B.R.________ se réserve la
possibilité de faire valoir ses prétentions y relatives dans le cadre de la liquidation du
régime matrimonial. ». Les termes de cette convention sont clairs et ne laissent place à
aucune interprétation. Il ressort de ceux-ci que l’appelant prendra en charge les impôts du
couple au moyen de ce compte épargne et que le solde de celui-ci sera partagé entre les
époux après le paiement des impôts. La convention précise en outre que l’intéressé doit
communiquer le justificatif de tous les prélèvements et que l’intimée conserve la possibilité
de faire valoir ses prétentions à l’égard de ce compte dans la liquidation du régime
matrimonial s’il devait s’avérer que le compte avait servi à payer d’autres charges que les
impôts. Dans ces conditions, il apparaît que les parties entendaient payer les impôts du
couple par le biais de ce compte, à l’exclu-sion de tout autre versement. Cela étant, s’il est
vrai que les parties se sont expressément référées, dans la convention, au paiement des
impôts de l’année 2017, il apparaît que celles-ci souhaitaient en réalité régler tous les
impôts du couple depuis ce compte. Les parties ne se sont en effet référées qu’à la charge
fiscale pour l’année 2017 parce qu’à cette époque, soit à la date de l’audience, c’était la



seule qui restait encore à payer. Le prélèvement de 17’726 fr. 20 effectué le 13 mars 2018
depuis le compte en question afin de payer les impôts du couple de l’année 2016 a donc été
opéré conformément à la convention. On relève en particulier que l’intimée n’a pas contesté
ce versement en tant que tel. Il n’en va toutefois pas de même des paiements du 11 octobre
2018 en faveur du Département des finances pour un total de 48’683 fr. 75. La convention
doit, comme on l’a vu, être comprise comme prévoyant le paiement des impôts, par
l’intermédiaire du compte [...] précité, du couple, et non les impôts personnels d’un des
conjoints après la séparation. Or, selon le relevé du compte du 1 er novembre 2018, le solde
d’impôts du couple s’élevait, à la date précitée, à 14’873 fr. 55. L’autre versement du même
jour, par 33’810 fr. 20, portait quant à lui uniquement sur les impôts de l’appelant. Dans ces
circonstances, contrairement à ce qu’ont considéré les premiers juges, seul ce dernier
montant doit être partagé par moitié entre les parties. Au surplus, il est conforme à la
convention de retenir que les paiements opérés par ce compte jusqu’à la date du 24 avril
2018 ne doivent pas être pris en compte dans le cadre de la liquidation du régime
matrimonial, l’accord ne prévoyant rien sur les prélèvements avant cette date. Par ailleurs,
la demande en divorce a été déposée ultérieurement. Ainsi, l’appelant doit, concernant le
compte concerné, rembourser un montant de 19’866 fr. 75 ([2’714 fr. 05 + 409 fr. 25 +
2’800 fr. [33’810 fr. 20 : 2] + 2’800 fr.] : 2) à l’intimée à titre de liquidation du régime
matrimonial. 4.4 Le grief de l’appelant relatif aux modalités de versement de la somme due
à l’intimée à titre de liquidation du régime matrimonial doit être rejeté. D’une part,
l’intéressé se contente en effet d’alléguer qu’il aurait des difficultés financières, mais ne le
démontre aucunement. D’autre part, il propose notamment de transférer la titularité à
l’intimée d’un compte dont le solde est d’environ 60’000 francs. Or, on ne voit pas quelle
différence cela impliquerait, en termes de liquidités, de transférer directement le montant
précité à l’intéressée depuis le compte concerné. 4.5 Dans son appel joint, l’intimée expose
qu’à la date de l’ouverture de l’action en divorce, le 26 mars 2019, le solde du compte [...]
était de 20’122 fr. 13. Elle reproche aux premiers juges d’avoir considéré qu’il n’y avait pas
lieu de partager le solde de ce compte, dès lors qu’il s’agissait selon eux d’un compte
salaire, et non d’un compte épargne, et que l’appelant était astreint à lui verser une
contribution d’entretien. Elle estime que l’affectation du compte ne doit pas être prise en
considération pour le partage des comptes bancaires, de sorte que le compte en question
devrait être partagé et que le montant de 10’061 fr. 05 devrait être ajouté à la créance en sa
faveur. En l’espèce, il importe peu que le compte en question soit un compte salaire, et non
un compte épargne. Aucun élément au dossier n’indique en effet que ce compte ne
constituerait pas un acquêt, de sorte qu’il doit être considéré comme tel et partagé entre les
époux (cf. not. l’art. 200 al. 3 CC). De plus, on ne voit pas pourquoi le fait que l’appelant
serait astreint au versement d’une contribution d’entretien en faveur de l’intimée, même
depuis ce compte, pourrait faire « doublon » et impliquerait de ne pas le partager, le
versement de la contribution d’entretien et la liquidation du régime matrimonial étant deux
choses distinctes. Dans ces conditions, le solde du compte précité, par 20’122 fr. 13, sera
partagé par moitié entre les parties. L’appelant doit donc verser un montant de 10’061 fr. 05
à l’intimée provenant de ce compte. 4.6 En définitive, l’appelant devra verser à l’intimée un
montant total de 119’290 fr. 65 (19’866 fr. 75 + 8’241 fr. 40 + 30’504 fr. 15 + 30’306 fr. 30
+ 3’550 fr. + 16’761 fr. + 10’061 fr. 05) à titre de liquidation du régime matrimonial.
Moyennant paiement de ce montant, le régime matrimonial des parties pourra être considéré
comme dissous et liquidé. 5. 5.1 En définitive, l’appel doit être partiellement admis, l’appel
joint admis et le jugement entrepris réformé dans le sens des considérants. 5.2 Aucune des



parties n’a pris de conclusions tendant à la modification de la répartition des frais judiciaires
de première instance. Il n’y a donc pas lieu de revoir cette question, étant précisé que le
partage par moitié opéré par le tribunal reste pertinent après l’issue de la procédure d’appel.
5.3 En appel, l’appelant a partiellement obtenu gain de cause sur les questions du revenu et
du loyer hypothétiques de l’intimée. Il succombe sur le montant de ses revenus et, surtout,
en définitive sur le principe de la contribution d’entretien, dès lors que le montant de
celle-ci a été augmenté, alors qu’il en requérait la suppression. S’agissant de la question du
régime matrimonial, l’appelant obtient partiellement gain de cause en ce sens que le
montant du compte épargne [...] concerné devant être partagé a été réduit dans une certaine
mesure, mais succombe pour le reste. Ainsi, et compte tenu du temps nécessaire à l’examen
des différents moyens, il se justifie de répartir les frais judiciaires relatif à l’appel à raison
des trois quarts à la charge de l’appelant et d’un quart à la charge de l’intimée, qui a conclu
au rejet de l’appel (art. 106 al. 2 CPC). Pour sa part, l’appel joint de l’intimée doit être
entièrement admis, dès lors que cette dernière obtient gain de cause sur les moyens relatifs à
la contribution d’entretien et que le montant de celle-ci a été sensiblement augmenté par
rapport au jugement de première instance. Elle a en outre également gain de cause sur ses
conclusions en lien avec le régime matrimonial, dès lors qu’il y a lieu de partager le compte
[...] concerné entre les parties. Ainsi, et compte tenu du temps nécessaire à l’examen des
différents moyens, il se justifie de mettre l’entier des frais judiciaires relatifs à l’appel joint
de l’intimée à la charge de l’appelant, qui a conclu au rejet de de celui-ci (art. 106 al. 1
CPC). Partant, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 4’200 fr., à savoir 3’000
fr. pour l’émolument d’appel (art. 63 al. 3 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28
septembre 2010 ; BLV 270.11.5]) et 1’200 fr. pour l’émolument d’appel joint (art. 63 al. 3
TFJC), seront mis par 3’450 fr. ([3’000 fr. x 0,75] + 1’200 fr.) à la charge de l’appelant et
par 750 fr. (3’000 fr. x 0,25) à la charge de l’intimée. L’appelant devra ainsi verser à
l’intimée la somme de 450 fr. à titre de restitution partielle de l’avance de frais judiciaires
de deuxième instance. 5.4 La charge des dépens de deuxième instance étant évaluée à 2’500
fr. pour l’appel principal (art. 3 al. 2 et 7 TDC [tarif des dépens en matière civile du
23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]), l’appelant versera à l’intimée des dépens réduits de
deuxième instance, arrêtés, selon la même clé de répartition que ci-dessus, à 1’250 francs. Il
versera en outre la somme de 2’500 fr. à l’intimée à titre de dépens de deuxième instance
relatifs à l’appel joint.
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